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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest      

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Environnement    

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 26/12/2023 au 09/01/2024 et qu’au terme de celle-ci, le 

procès-verbal constate : 0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

 

 

Commission de concertation 

séance du 23/01/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28241  

 

  

Rue Prosper Matthys, 39   

  

Aménager une terrasse et mettre en conformité la rehausse d'annexe et la 

modification du nombre de logements de 1 à 3 logements. 
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Contexte 

Considérant que le bien est sis au plan régional d'affectation du sol (PRAS) approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses 

amendements, en zone d'habitation à prédominance résidentielle ; 

Considérant qu’un permis de bâtir (5905) pour la construction d’une maison a été délivré le 17/05/1912 ; qu’un permis de bâtir 

(7552) pour la construction d’une annexe a été délivré le 24/11/1922 ; qu’un permis de bâtir (21929) pour la transformation de 

la façade de l’immeuble a été délivré le 23/05/1996 ; 

Considérant que la situation légale du bien au regard des archives communales est un bâtiment à caractère mixte (rez 

commercial et logement aux étages) ; 

Considérant que lors de son premier passage en commission de concertation en sa séance du 13/06/2023, la demande a fait 

l’objet d’un avis défavorable ; 

Considérant que dans le respect de l’Art. 126/1 du CoBAT, le demandeur a introduit des documents modificatifs, visant à 

répondre aux observations émises par la commission de concertation ; 

 

Situation projetée 

Considérant que la demande vise les actes et travaux suivants : 

- l’aménagement des terrasses, 

- la rehausse et extension de l’annexe ; 

Considérant de la demande vise la mise en conformité de : 

- la modification du nombre de logements de 1 vers 3, 

- des modifications en façade avant ; 

 

Instruction de la demande 

Considérant que la demande est soumise aux mesures particulières de publicité pour les motifs suivants : 

- application de la prescription générale 0.6. du PRAS pour la rehausse de l’annexe ; 

- dérogation au RRU, titre I, articles 4 et 6 pour la rehausse de l’annexe ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis conforme du fonctionnaire délégué pour les motifs suivants : 

- dérogation au RRU, titre I, articles 4 et 6 pour la rehausse de l’annexe ; 

- dérogation au RRU, titre II, article 4 pour la chambre sous combles ; 

- dérogation au RRU, titre II, article 10 pour la chambre au rez-de-chaussée, la chambre du 1er  étage et le salon ; 

 

Motivation 

PRAS 0.6 et RRU, Titre I 

Considérant que l’agrandissement de l’annexe, n’est pas de nature à diminuer les qualités perméables, de pleine terre et 

plantées en zone de cour et jardins ; que par ailleurs, cet agrandissement s’inscrit dans les gabarits existants du contexte urbain 

immédiat et n’engendre pas des nuisances sur les propriétés voisines ; 

Considérant par ailleurs, que les terrasses proposées ne diminuent pas la surface perméable en zone de cour et jardins ; qu’elles 

sont aménagées sur les toitures plates existantes et participent à l’amélioration des qualités esthétiques et paysagères en 

intérieur d’ilot ; 

Considérant de ce qui en découle, que les travaux prévus en intérieur d’ilot, s’inscrivent dans les objectifs de la prescription 

générale 0.6 du PRAS ; que les dérogations aux Articles 4 et 6 du RRU, Titre I, pour la modification de l’annexe, sont 

acceptées ; 

 

Habitabilité - RRU, Titre II 

Considérant que l’augmentation du nombre de logements de 1 vers 3 a été l’objet d’une remarque de la part de la commission 

de concertation en séance précédente ; que finalement, cette augmentation ne pouvait pas être considérée en tant que bon 

aménagement des lieux ; 

Considérant cependant, que la nouvelle proposition maintient le nombre de 3 logements mais en améliorant l’accès au  jardin 

depuis la cour basse ; que cela est possible au moyen de l’installation d’un escalier et la suppression d’une chambre au profit 

des espaces communs ; 

Considérant par ailleurs, que la chambre aménagée au sous-sol, ne bénéficie pas d’un éclairement naturel convenable ; qu’il 

faudrait dégager la vue face à la fenêtre de cette chambre en agrandissant la cour anglaise dans le sens de sa profondeur de 

minimum 1,50 m et en déplaçant l’escalier d’accès au jardin en conséquence ; 

Considérant que la demande vise le réaménagement du duplex 2ème étage/combles afin de retrouver une chambre au niveau 

supérieur ; que cependant, ce niveau a une faible hauteur sous plafond qui ne permet pas d’y aménager convenablement une 

pièce de vie ; qu’au regard de ses caractéristiques, ce niveau peut être utilisé en tant que rangement ; qu’il convient dès lors de 
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tenir en compte cette option ; que de ce qui en découle, la dérogation au RRU, Titre II, Art. 4 ne peut pas être accordée pour le 

duplex tel que proposé ; 

Considérant que la dérogation à l’article 10, Titre II du RRU, pour l’éclairement naturel insuffisant des chambre à rue au rez-

de-chaussée et à l’étage peut être accordée étant donné que : 

 des pièces de vie du logement au 1er étage (chambre et séjour) peut être accordée, ; 

Considérant que les baies éclairant les chambres situées au rez-de-chaussée et au 1er étage, ainsi que la baie du séjour au 1er 

étage, peuvent être accordées, étant donné que la différence entre les surfaces nettes éclairantes existantes et prescrites reste 

peu importante ; que de plus, les baies à rue donnant sur lesdites chambres font partie de la composition architecturale de la 

façade ; qu’il n’est donc, pas convenable de les modifier ; que la dérogation au RRU, Titre I, Art. 4 pour les deux chambres 

peut être accordée ; 

Considérant par ailleurs, que la dérogation au RRU, Titre I, Art. 10 pour le séjour au 1er étage peut aussi être accordée, compte 

tenu que cette pièce bénéficie d’un apport de lumière naturel provenant des 2 baies de fenêtre de la cuisine ; 

Considérant que le local vélo est agrandi ; que les locaux communs ont été améliorés ; que le nouvel aménagement du sous-sol 

permet de tendre au respect de l’Art. 17, Titre II du RRU ; 

Considérant que les caves proposées sont de dimensions trop réduites ; qu’il convient de diminuer le nombre de caves, de 3 

vers 2, afin de retrouver deux espaces de rangement de dimensions convenables ; 

 

Façade à rue  

Considérant que l’architecte déclare dans sa note explicative que les châssis seront remplacés par des châssis en bois, 

respectant les cintrages et divisions des plans d’origine ; que cependant, la porte-fenêtre donnant sur le balcon n’est pas 

proposée avec l’allège qui correspond à sa typologie ; que cette mesure manque de cohérence et risque de diminuer la valeur 

architecturale de la façade ; qu’il convient dès lors de prévoir une allège pour cette porte-fenêtre ;  

Considérant que cette mesure pourrait engendrer une dérogation aux normes d’habitabilité en termes d’éclairement ; que 

cependant, elle est minime et dès lors acceptable et permet de sauvegarder l’aspect patrimonial de la façade ; 

Considérant que le garde-corps du balcon à l’étage sera remplacé par un garde-corps dans l’esprit de celui proposé dans le 

permis portant la référence 21929 ; 

Considérant que la corniche sera restaurée ou le cas échéant remplacée par une corniche en bois dans le respect du modèle 

d’origine ; 

Considérant qu’il convient de corriger les plans de la demande en montrant pour la façade à rue le garde-corps du balcon au 1er 

étage et l’allège de la porte-fenêtre y donnant ;  

 

EAU 

Considérant que la parcelle est située en zone de faible aléas d’inondation sur la carte de Bruxelles environnement ; 

Considérant que le Plan de Gestion de l’Eau et le Règlement Communal d’Urbanisme relatif à la gestion des eaux pluviales 

encourage à tendre à une meilleure gestion des eaux pluviales à la parcelle ; 

Considérant qu'il faut réduire les volumes d'eaux pluviales qui sortent de la parcelle et restituer autant que possible l'eau au 

milieu naturel par infiltration, évaporation ou rejet à faible débit ; 

Vu la note sur la gestion des eaux pluviales, qui précise que « Les eaux pluviales seront dirigées vers un dispositif de 

temporisation du rejet des eaux pluviales à l’égout d’une capacité de 33 litres/m² de surface de collecte en projection 

horizontale. Les 17 litres/m² restants constitueront une réserve disponible pour la réutilisation. Une citerne d’une capacité de 

4.000 litres sera prévue afin de répondre au règlement communal d’Urbanisme en matière de gestion des eaux pluviales ; » 

Considérant que la note précise que ce volume de 4000 litres est dimensionné sur base d’une capacité de 33 litres/m² pour les 

119 m² de superficie imperméable du projet ; que le volume de récupération ne disposant pas d’un rejet continu à débit limité, 

il ne peut toutefois être pris en compte dans le volume de temporisation- ; qu’il y a donc lieu de prévoir des compartiments 

indépendants pour ces deux usages ;  

Considérant que le projet prévoit donc un volume inférieur au volume de 5950 litres nécessaires si la citerne était 

dimensionnée sur base d’une capacité de 50l/m² conforme au RCU (33l/m² de temporisation + 17l/m² de réutilisation) ;  

Considérant par ailleurs que l’annexe 1 du permis renseigne une citerne de 1m³ en situation projetée ;  

Considérant dès lors, qu’il faut rendre cohérente la note technique relative à la gestion des eaux pluviales dans la parcelle dans 

le respect du RCU; qu’il convient, si nécessaire, de revoir le dimensionnement de la citerne afin de retrouver la capacité 

prescrite dans ce règlement, la faire figurer sur les plans et corriger l’annexe 1  ; 

 

Faune/Flore 

Considérant que le bien se trouve en zone de liaison écologique tel que validé par le Plan régional Nature ; qu'une zone de 

liaison, par ses caractéristiques écologiques, favorise ou est susceptible de favoriser la dispersion ou la migration des espèces, 

notamment entre les zones centrales ; 
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Considérant que la zone est sensible pour les oiseaux, notamment les espèces nichant sur le bâti  (martinets, moineaux, rouges-

queues noirs, etc.) ; 

Considérant que la modification du volume de la façade arrière devrait prévoir d’implanter des nichoirs pour l’avifaune en les 

intégrant dans la construction afin de promouvoir la biodiversité au sein de la parcelle ; 

 

SIAMU 

Vu l'avis favorable du Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale. 

 

AVIS Favorable sous conditions (unanime) :  

- Agrandir la cour anglaise dans le sens de sa profondeur d’au moins 1,50 m et déplacer l’escalier d’accès au jardin vers 

le fond de la cour ; 

- Dédier l’espace sous combles au rangement uniquement ; 

- Revoir la configuration des caves en prévoyant un maximum de 2 caves de plus grande dimension ; 

- Prévoir la remise en état de la corniche ou bien la reproduire en bois, dans le respect de son architecture d’origine ; 

- En façade à rue, prévoir une allège pour la porte-fenêtre donnant sur le balcon, au 1er étage ; 

- Corriger les plans de la demande en représentant correctement le garde-corps du balcon au 1er étage et l’allège de la 

porte-fenêtre y donnant, en façade à rue ; 

- Rendre cohérente la note technique relative à la gestion des eaux pluviales dans la parcelle, afin de respecter le RCU; 

- Si nécessaire, revoir le dimensionnement de la citerne afin de retrouver la capacité prescrite au RCU, la faire figurer 

sur les plans et corriger l’annexe 1 ; 

- Prévoir des dispositifs permettant l’accueil de la petite faune ; 

- Respecter et appliquer les remarques ainsi que les règlementations générales émises dans l'avis du Service Incendie et 

d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale. 

 

Les dérogations aux Articles 4 et 6 pour la rehausse de l’annexe sont accordées. 

La dérogation à l’Article 4, Titre II du RRU pour la hauteur sous plafond de la chambre 03 du duplex 2ème étage/combles est 

refusée. 

La dérogation à l’article 10, Titre II du RRU pour la chambre au rez-de-chaussée et les pièces de vie au 1er étage, est accordée. 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 

 

 Signature des membres 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a 

été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être 

entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête 

publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions 

auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre 

pour obtenir un avis favorable sans conditions. 

 


